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PPrroojjeett   dd’’oorrddrree  dduu  jjoouurr   dduu  
ccoonnsseeii ll   dd’’aaddmmiinniisstt rraatt iioonn  ddee  llaa  CCRRÉÉ 

 
 

à la Maison de la région, Salon gris 
2155, rue De la Peltrie 

Jonquière 
 

 

le jeudi 02 février 2006, à 15 heures 
 

 

1. Présences et quorum; 

2. Mot de bienvenue;  

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

4. Adoption du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration  du  

15 décembre 2005; 

4.1. Suivi du procès-verbal; 

5. Dossiers en cours : 

5.1. Commission régionale sur les ressources naturelles; 
(information) 

5.2. Production de plants en région; (décision) 
5.3. Rencontre MRNF, le 23 février 2006; (information) 
5.4. Positionnement des CRÉ,s dans le modèle de 

développement régional québécois; (décision) 
5.5. Plan quinquennal; (information) 
5.6. ACCORD; (information) 
5.7. Suivi des communications; 
5.8. Comité régional de concertation de l’industrie du bleuet; 

(décision) 
 

6. Suivi de la table Québec-Régions; 
6.1. Adaptation des normes et programmes gouvernementaux; 

(information) 
6.2. Financement des CRÉ,s; (information) 
6.3. … 

7. Ententes spécifiques 
7.1. Immigration; 
7.2. Innovation technologique; 
7.3. Société des fabricants régionaux (SFR);  (décision) 
7.4. Commerce électronique; 
7.5. CALQ; 
7.6. Eaux souterraines; 
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7.7. Consorem; 
 

8. Société civile (Rapport du comité – réunion du 22 décembre 2005) 

8.1. Mandat des représentants socio-économiques au conseil 

d’administration; (décision) 

8.2. Commission Économie, Emploi et Main-d’œuvre; (décision) 

8.3. Commission sur la Condition féminine et sur le Développement 

social; (information) 

9. Maximisation des retombées économiques – rapport du comité; 

10. Salon CitéBOIS à Épinal en juin 2006; (information) 

11. Affaires nouvelles : 
11.1. Pochette d’accueil; 
11.2.  Centre Écologique de St-Félicien; 
11.3. … 

12. Correspondances : 

 

13. Date de la prochaine réunion du conseil d’administration (23 mars 2005) 

et levée de l’assemblée. 


